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L'invention  concerne  un  échangeurde  chaleur  du 
type  comprenant  un  faisceau  de  tubes  parallèles  dis- 
posés  en  rangées  et  présentant  des  extrémités  res- 
pectives  reçues  dans  une  plaque  collectrice  munie  de 
trous. 

De  tels  échangeurs  de  chaleur  sont  utilisés  no- 
tamment  dans  les  véhicules  automobiles  à  moteur  à 
combustion  interne  pour  constituer  soit  un  radiateur 
de  refroidissement  du  moteur,  soit  un  radiateur  de 
chauffage  de  l'habitacle.  Dans  l'une  ou  l'autre  de  ces 
deux  applications,  les  tubes  du  faisceau  sont  parcou- 
rus  par  un  fluide,  généralement  de  l'eau  additionnée 
d'un  antigel,  servant  au  refroidissement  du  moteur, 
tandis  qu'un  flux  d'air  balaie  les  tubes  du  faisceau. 

Dans  les  échangeurs  de  chaleur  connus  de  ce 
type,  il  est  prévu  habituellement  autant  de  trous  dans 
la  plaque  collectrice  que  de  tubes  dans  le  faisceau, 
pour  que  chaque  extrémité  de  tube  soit  reçue  indivi- 
duellement  dans  un  trou  de  la  plaque  collectrice  et  soit 
relié  à  étanchéité  à  cette  dernière. 

Dans  la  Demande  de  brevet  français  No  91 
0341  1  ,  au  nom  de  la  Demanderesse,  on  a  proposé  un 
échangeur  de  chaleur  du  type  comprenant  un  fais- 
ceau  de  tubes  parallèles  disposés  en  rangées  ainsi 
qu'une  plaque  collectrice  munie  de  trous  et  dans  le- 
quel  chaque  trou  reçoit  les  extrémités  respectives  de 
plusieurs  tubes  adjacents  appartenant  à  des  rangées 
différentes  du  faisceau,  un  joint  d'étanchéité 
compressible  étant  interposé  entre  le  bord  du  trou  et 
les  extrémités  de  tubes. 

Du  fait  que  les  extrémités  respectives  de  plu- 
sieurs  tubes  sont  reçues  dans  un  seul  trou  de  la  pla- 
que  collectrice,  au  lieu  d'être  reçues  chacune  indivi- 
duellement  dans  un  trou  de  la  plaque  collectrice,  l'en- 
traxe  ou  pas  des  tubes,  d'une  rangée  à  l'autre,  peut 
être  amené  à  une  valeur  minimale. 

On  peut  ainsi  optimiser  les  performances  de 
l'échangeur  de  chaleur,  et  cela  pour  une  largeur  mini- 
male  de  la  plaque  collectrice. 

Toutefois,  dans  l'échangeur  de  chaleur  du  type 
cité  en  dernier  lieu,  la  forme  des  trous  ne  permet  pas 
d'obtenir,  après  assemblage,  un  taux  de  compression 
uniforme  du  joint  sur  toute  la  périphérie  des  tubes  in- 
troduite  dans  un  même  trou. 

Cette  compression  est  plus  faible  dans  la  région 
du  joint  comprise  entre  deux  extrémités  de  tubes  ad- 
jacentes  car  cette  région  du  joint  est  plus  épaisse  que 
les  autres. 

Il  peut  donc  en  résulter  un  défaut  d'étanchéité  qui 
est  préjudiciable  au  bon  fonctionnement  de  l'échan- 
geur  de  chaleur.  C'est  en  conséquence  un  but  de  l'in- 
vention  de  remédier  à  cet  inconvénient. 

C'est  aussi  un  but  de  l'invention  de  procurer  un 
échangeur  de  chaleur  de  ce  type  permettant  d'obtenir 
un  taux  de  compression  uniforme  du  joint  sur  toute  la 
périphérie  des  tubes,  et  notamment  dans  la  région  du 
joint  comprise  entre  les  deux  extrémités  de  tubes  ad- 
jacentes. 

L'invention  propose  à  cet  effet  un  échangeur  de 
chaleur  du  type  précité,  dans  lequel  les  extrémités  de 
tubes  et  le  trou  qui  les  reçoit  ont  des  sections  de  for- 
mes  conjuguées  qui  délimitent  entre  elles  des  inter- 

5  val  les  annulaires  ayant  une  épaisseur  sensiblement 
constante,  et  dans  lequel  ces  intervalles  annulaires 
se  rejoignent  deux  à  deux  dans  une  région  d'intersec- 
tion  comprise  entre  deux  extrémités  de  tubes  adja- 
centes  et  ayant  une  épaisseur  sensiblement  constan- 

10  te. 
Du  fait  que  les  intervalles  annulaires  précités  ont 

une  épaisseur  sensiblement  constante  et  qu'il  en  est 
de  même  pour  leur  région  d'intersection,  les  sections 
des  extrémités  des  tubes  épousent  au  plus  près  la 

15  section  du  trou  qui  les  reçoit.  Ainsi,  le  joint  compres- 
sible  peut  avoir  une  épaisseur  sensiblement  constan- 
te  et  posséder  en  conséquence  un  taux  de  compres- 
sion  uniforme. 

De  ce  fait,  on  garantit  une  parfaite  étanchéité  au 
20  niveau  du  raccordement  entre  les  tubes  du  faisceau 

et  la  plaque  collectrice. 
Avantageusement,  les  deux  extrémités  de  tubes 

adjacentes  comportent  des  bords  plats  qui  s'étendent 
parallèlement  entre  eux  et  qui  définissent  ainsi  la  ré- 

25  gion  d'intersection  précitée,  ayant  une  épaisseur  sen- 
siblement  constante. 

Chacun  des  bords  plats  précités  est  obtenu  avan- 
tageusement  par  déformation  localisée  de  l'extrémité 
de  tube  correspondante. 

30  L'invention  s'applique  en  particulier  à  un  échan- 
geur  de  chaleur  dans  lequel  les  tubes  du  faisceau 
possèdent  une  section  non  circulaire,  notamment  une 
section  aplatie  de  type  ovale  ou  elliptique,  de  manière 
à  réduire  la  perte  de  charge  subie  par  le  flux  d'air  ba- 

35  layant  le  faisceau  et  à  optimiser  les  performances 
thermiques  de  ce  dernier. 

Dans  un  tel  échangeurde  chaleur,  les  extrémités 
des  tubes,  reçues  dans  la  plaque  collectrice,  ont  une 
forme  identique  ou  non  à  celle  des  corps  du  tube.  Gé- 

40  néralement,  il  s'agit  aussi  d'une  section  de  forme  gé- 
néralement  ovale  ou  elliptique  possédant  un  grand 
axe  et  un  petit  axe. 

En  ce  cas,  conformément  à  l'invention,  le  bord 
plat  précité  est  prévu  généralement  à  l'une  des  extré- 

45  mités  du  grand  axe  de  la  section  d'extrémité  du  tube. 
Du  fait  que  les  deux  bords  plats  précités  sont  pa- 

rallèles  entre  eux,  ils  définissent  une  région  d'inter- 
section  d'épaisseur  sensiblement  constante,  qui  peut 
être  égale  ou  non  à  l'épaisseur  des  intervalles  annu- 

50  la  ires. 
Toutefois,  il  est  préférable  que  l'épaisseur  de  la 

région  d'intersection  et  l'épaisseur  des  intervalles  an- 
nulaires  soient  sensiblement  égales  entre  elles. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
55  joint  compressible  comporte  des  parties  annulaires 

propres  à  se  loger  dans  les  intervalles  annulaires  pré- 
cités  et  ayant,  avant  compression,  une  épaisseur  sen- 
siblement  constante,  ainsi  que  des  parties  d'intersec- 
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tion  propres  à  se  loger  chacune  dans  une  région  d'in- 
tersection  précitée  et  ayant,  avant  compression,  une 
épaisseur  sensiblement  constante. 

L'épaisseur  initiale  du  joint  qui  est  sensiblement 
constante  est  donc,  après  compression,  encore  sen- 
siblement  constante  mais  de  valeur  plus  faible. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  seulement  à  titre 
d'exemple,  on  se  réfère  au  dessin  annexé,  sur  le- 
quel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  de  dessus 
d'une  plaque  collectrice  faisant  partie  d'un 
échangeur  de  chaleur  selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
ll-ll  de  la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  joint 
d'étanchéité  destiné  à  équiper  la  plaque  collec- 
trice  des  figures  1  et  2; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  transversale  partielle 
d'un  échangeur  de  chaleur  comprenant  un  fais- 
ceau  de  tubes  assemblés  sur  la  plaque  collec- 
trice  des  figures  1  et  2  avec  interposition  du 
joint  d'étanchéité  de  la  figure  3;  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle,  à 
échelle  agrandie,  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure 
4,  le  joint  d'étanchéité  étant  supposé  enlevé  à 
des  fins  de  simplification. 

On  se  réfère  d'abord  aux  figures  1  et  2  qui  repré- 
sentent  une  plaque  collectrice  10,  encore  appelée 
"plaque  à  trous",  possédant  une  âme  12  de  forme  gé- 
nérale  rectangulaire.  L'âme  12  est  formée  de  préfé- 
rence  en  un  matériau  métallique  et  est  limitée  par 
deux  bords  parallèles  14  correspondant  aux  deux 
grands  côtés  du  rectangle  et  deux  autres  bords  paral- 
lèles  (non  montrés  sur  les  dessins)  correspondant 
aux  petits  côtés  du  rectangle. 

Comme  le  montre  la  figure  2,  chacun  des  bords 
14  comprend  d'abord  une  partie  16  raccordée  à  angle 
droit  avec  l'âme  12,  une  partie  18  raccordée  à  angle 
droit  avec  la  partie  1  6  et  enfin  une  partie  20  raccordée 
à  angle  droit  à  la  partie  18.  Les  parties  16  et  18  de 
chaque  bord  14  définissent  ainsi  une  gorge  22  s'éten- 
dant  sur  toute  la  périphérie  de  la  plaque  1  0  et  dont  la 
fonction  sera  expliquée  plus  loin.  Chacune  des  par- 
ties  20  est  crénelée  sur  son  bord  libre  pour  définir  une 
série  de  pattes  24  propres  à  être  rabattues  pour  as- 
surer  l'assemblage  de  la  plaque  collectrice  avec  une 
paroi  de  boîte  à  eau  (non  représentée). 

Au  travers  de  l'âme  12  de  la  plaque  collectrice  10 
sont  formés  des  trous  oblongs  26,  identiques  entre 
eux,  dont  trois  sont  visibles  sur  la  figure  1.  Chacun 
des  trous  26  possède,  dans  le  sens  de  sa  longueur, 
un  axe  de  symétrie  XX'  qui  s'étend  perpendiculaire- 
mentaux  bords  14  de  la  plaque  collectrice  10.  Chacun 
des  trous  26  est  formé  par  la  réunion  de  deux  sections 
ovales  identiques  28  qui  s'intersectentau  niveau  d'un 
étranglement  30. 

Dans  l'exemple,  les  deux  sections  28  sont  géné- 
ralement  elliptiques,  leurs  grands  axes  respectifs 

étant  alignés  dans  la  direction  de  l'axe  XX'.  Les  cen- 
tres  respectifs  des  deux  sections  elliptiques  28  défi- 
nissent  entre  eux  un  entraxe  ou  pas  P.  Par  ailleurs,  la 
distance  entre  deux  trous  adjacents  26  définit  un  en- 

5  traxe  E  dont  la  direction  est  perpendiculaire  à  celle  du 
pas  P. 

Chacun  des  trous  26  est  entouré  par  un  collet  32 
dont  le  contour  correspond  à  celui  des  deux  sections 
28,  y  compris  leur  étranglement  30.  Chacun  des  col- 

10  lets  30  est  en  saillie  par  rapport  à  l'âme  12  du  côté  op- 
posé  aux  pattes  24.  Comme  on  le  verra  plus  loin,  cha- 
que  trou  26  est  destiné  à  recevoir  les  extrémités  res- 
pectives  de  deux  tubes  appartenant  à  deux  rangées 
adjacentes  d'un  faisceau  formé  de  deux  rangées  de 

15  tubes.  Au  sein  d'une  même  rangée,  les  tubes  sont  sé- 
parés  deux  à  deux  par  un  entraxe  E  (figure  1). 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  3  qui  repré- 
sente  un  joint  d'étanchéité  34  destiné  à  être  appliqué 
sur  la  plaque  collectrice  10.  Le  joint  34,  réalisé  en  une 

20  matière  élastomère  compressible,  comprend  une 
âme  36  de  forme  générale  rectangulaire  correspon- 
dant  à  celle  de  l'âme  12  de  la  plaque  collectrice  10. 
L'âme  36  est  limitée  par  deux  bourrelets  longitudi- 
naux  38  correspondant  aux  deux  grands  côtés  du  rec- 

25  tangle  et  deux  bourrelets  latéraux  (non  représentés) 
correspondant  aux  deux  petits  côtés  du  rectangle. 
Les  bourrelets  38  se  rattachent  à  l'âme  36  par  un  voile 
de  matière  40.  On  obtient  ainsi  un  bourrelet  s'éten- 
dant  sur  toute  la  périphérie  du  joint  et  propre  à  être  in- 

30  traduit  dans  la  gorge  de  la  plaque  collectrice. 
L'âme  36  est  munie  de  collets  compressibles  42 

dont  chacun  a  une  forme  adaptée  à  celle  d'un  trou  26 
pour  pouvoir  être  introduite  dans  ce  dernier  lorsque 
l'âme  36  du  joint  34  est  appliquée  contre  l'âme  12  de 

35  la  plaque  collectrice. 
Chaque  collet  42  affecte  ainsi  la  forme  générale 

d'un  8  formé  de  deux  parties  annulaires  ovales  44 
réunies  entre  elles  par  un  pont  de  matière  46.  Ainsi, 
lorsqu'un  collet  compressible  42  est  introduit  dans  un 

40  collet  32  d'une  plaque  collectrice  10,  les  deux  parties 
annulaires  44  du  collet  42  s'engagent  respectivement 
dans  les  deux  sections  28  du  trou  26,  le  pont  de  ma- 
tière  46  venant  se  placer  dans  l'étranglement  30. 
L'âme  36  forme,  à  l'intérieur  de  chaque  collet 

45  compressible  42,  deux  orifices  propres  à  recevoir 
chacun  une  extrémité  d'un  tube  du  faisceau. 

Comme  montré  à  la  figure  4,  l'échangeur  de  cha- 
leur  comprend  aussi  un  faisceau  52  formé  de  deux 
rangées  de  tubes  54  de  section  non  circulaire  qui  tra- 

50  versent  une  multiplicité  d'ailettes  parallèles  56.  Les 
tubes  54  sont  séparés  deux  à  deux  par  un  entraxe  E 
au  sein  d'une  même  rangée  et  par  un  pas  P  d'une  ran- 
gée  à  l'autre.  Les  tubes  54  possèdent  des  extrémités 
respectives  58  de  forme  non  circulaire  écartées  l'une 

55  de  l'autre  avec  le  même  entraxe  et  le  même  pas  que 
les  tubes. 

Un  échangeur  de  chaleur,  tel  qu'il  vient  d'être  dé- 
crit  jusqu'à  présent,  est  décrit  dans  la  Demande  de 
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brevet  français  mentionnée  précédemment. 
Conformément  à  l'invention,  les  extrémités  58 

des  tubes  54  et  le  trou  26  qui  les  reçoit  ont  des  sec- 
tions  de  formes  conjuguées  qui  délimitent  entre  elles 
des  intervalles  annulaires  60  ayant  une  épaisseur  E-t  5 
sensiblement  constante  sur  toute  la  périphérie  des 
extrémités  58  qu'ils  entourent  (figure  5).  Les  interval- 
les  annulaires  60  se  rejoignent  deux  à  deux  dans  une 
région  d'intersection  62  comprise  entre  les  deux  ex- 
trémités  58  reçues  dans  le  trou  26.  10 

La  région  d'intersection  62  possède  une  épais- 
seur  E2  sensiblement  constante  et  qui  est  de  préfé- 
rence  sensiblement  égale  au  double  de  l'épaisseur 
Ei  .  Pour  ménager  cette  épaisseur  sensiblement  cons- 
tante,  les  deux  extrémités  adjacentes  58  comportent  15 
des  bords  sensiblement  plats  64  qui  s'étendent  paral- 
lèlement  entre  eux  et  parallèlement  aux  petits  axes 
YY'  des  sections  elliptiques  des  extrémités  58.  La 
zone  d'intersection  62  est  ainsi  délimitée  par  les  deux 
bords  64  en  vis-à-vis  et  par  les  deux  bords  de  l'étran-  20 
glement  30. 

Chacun  des  bords  sensiblement  plats  64  est  ob- 
tenu  par  déformation  localisée  de  l'extrémité  corres- 
pondante  58  du  tube.  Dans  l'exemple,  où  l'extrémité 
58  a  une  section  de  forme  généralement  ovale  ou  el-  25 
liptique  avec  un  grand  axe  et  un  petit  axe,  le  bord  plat 
64  est  prévu  à  l'une  des  extrémités  du  grand  axe. 

Bien  entendu,  un  tel  bord  plat  pourrait  être  amé- 
nagé  sur  des  tubes  dont  la  section  d'extrémité  a  une 
forme  différente.  30 

Dans  le  cas  d'un  échangeur  de  chaleur  compor- 
tant  plus  de  deux  rangées  de  tubes,  certaines  sec- 
tions  d'extrémité  auront  un  seul  bord  plat  et  d'autres 
deux  bords  plats  opposés. 

Les  parties  annulaires  44  du  joint  compressible  35 
34  possèdent,  avant  compression,  une  épaisseur 
sensiblement  constante  qui  est  supérieure  à 
Après  compression,  l'épaisseur  des  parties  annulai- 
res  44  est  encore  constante,  mais  égale  à  E^ 

Les  parties  annulaires  44  sont  reliées  entre  elles  40 
par  le  pont  de  matière  46  formant  partie  d'intersection 
qui,  avant  compression,  présente  une  épaisseur  sen- 
siblement  constante  supérieure  à  E2.  Après  compres- 
sion,  l'épaisseur  du  pont  de  matière  46  est  alors  égale 
à  E2.  45 

Il  en  résulte  que  l'ensemble  du  joint  34  a  subi  une 
compression  constante  aussi  bien  dans  ses  parties 
annulaires  44  que  dans  sa  partie  d'intersection  46. 

On  obtient  ainsi  une  compression  homogène  du 
joint  sur  toute  la  périphérie  des  tubes.  Comme  indiqué  50 
précédemment,  l'invention  peut  s'appliquer  à  des 
échangeurs  de  chaleur  dont  les  sections  d'extrémité 
des  tubes  ont  des  formes  différentes.  Elle  peut  s'ap- 
pliquer  également  à  des  échangeurs  de  chaleur 
comportant  plus  de  deux  rangées  de  tubes.  55 

Revendications 

1.  -  Echangeurde  chaleur  du  type  comprenant  un 
faisceau  de  tubes  parallèles  disposés  en  rangées, 
ainsi  qu'une  plaque  collectrice  munie  de  trous,  et 
dans  lequel  chaque  trou  reçoit  les  extrémités  respec- 
tives  de  plusieurs  tubes  adjacents  appartenant  à  des 
rangées  différentes  du  faisceau,  un  joint  d'étanchéité 
compressible  étant  interposé  entre  le  bord  du  trou  et 
les  extrémités  de  tubes,  caractérisé  en  ce  que  les  ex- 
trémités  (58)  des  tubes  (54)  et  le  trou  (26)  qui  les  re- 
çoit  ont  des  sections  de  formes  conjuguées  qui  déli- 
mitent  entre  elles  des  intervalles  annulaires  (60) 
ayant  une  épaisseur  (E  ̂ sensiblement  constante  et 
en  ce  que  ces  intervalles  annulaires  (60)  se  rejoi- 
gnent  deux  à  deux  dans  une  région  d'intersection  (62) 
comprise  entre  deux  extrémités  (58)  adjacentes  et 
ayant  une  épaisseur  (E2)  sensiblement  constante. 

2.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  extrémités  (58)  de 
tubes  adjacentes  comportent  des  bords  sensible- 
ment  plats  (64)  qui  s'étendent  parallèlement  entre 
eux. 

3.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  bord  sensiblement 
plat  (64)  est  obtenu  par  déformation  localisée  de  l'ex- 
trémité  (58)  de  tube  correspondante. 

4.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  2  et  3,  dans  lequel  l'extrémité  de  tube  (58) 
a  une  section  de  forme  généralement  ovale  ou  ellip- 
tique  avec  un  grand  axe  (XX')  et  un  petit  axe  (YY'),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  bord  sensiblement  plat  (64)  est 
prévu  à  l'une  des  extrémités  du  grand  axe  (XX'). 

5.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'épaisseur  (E2) 
de  la  région  d'intersection  (62)  est  sensiblement  éga- 
le  au  double  de  l'épaisseur  (E  ̂ des  intervalles  annu- 
laires  (60). 

6.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  joint  compres- 
sible  (34)  comporte  des  parties  annulaires  (44)  pro- 
pres  à  se  loger  dans  les  intervalles  annulaires  (60)  et 
ayant,  avant  compression,  une  épaisseur  sensible- 
ment  constante  ainsi  qu'une  partie  d'intersection  (46) 
propre  à  se  loger  dans  une  région  d'intersection  (62) 
et  ayant,  avant  compression,  uneépaisseursensible- 
ment  constante. 
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